Concurence illegale pour une commerce

Par univers, le 14/07/2008 a 08:25

Bonjour je suis proprietaire d'une salle de sport que j'ai mise en vente il y a un moment une
personne s'est presentee, elle a ete interressee de suite, s'est rendu a la banque voir plusieurs
personnes de mon entourage s™est en quelque sorte "incrutee™ dans notre entourage a
rencontre mon notaire pour les demarches ect..en attendant j'avais donne ma parole a cette
personne pour lui garde mon commerce j'ai perdu entre temps une vente car un couple
possedait la somme mais ayant donne ma parole j'ai refuse le dossier etant presque boucle
avec ce monsieur.rnuUn jour nous recevons on simple mail je ne peux acheter votre salle je n'ai
pas reussi a vendre ma maison pas de coup de fil rien.rnJ'apprend maintenant que cette
personne s'installe dans ma ville et monte un salle alors que moi j'ai perdu une vente, tout cela
est prouvable, banquier, notaire, acheteur ect...Juridiquemet est ce attaquable??rnJe vous
remercie de vos reponses.rneric
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